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I_lc Greffe de la'Cour in te rna t iona le  de Justice met la disposition 
de la presse l e s '  renseignements suivants : 

La Cour internationale de Justice rendra sa ddcision dans les 
affaires du Plateau cont inenta l  de la. mer du Nord le Jeudi 20 f év r i e r  1969, 
à 10 h ~ t l ~ e s .  

Ces 'deux affaires ont S r a i t  à la dél imi ta t ion du plateau cont Inenta1 
de la- mer du Nord entre la R6publilque fédkrsle dt~llemagne e t  l e  Danemark 
d'une part  e t  entre la Rkpublique fédérale d ' ~ l l e m g n e  e t  les Pays-&s 
d'autre pafi. Ces deux délimitations ont déjà été effectuées - .aw une 
longueur restreinte ,  mais e l l es  n'ont pu être achevées faute'd'accord 
entre les Part ies  respectives. La Cour e s t  priée de d i r e  quels  sont 
l e s  principes e t  les règles de dro i t  international applicables aux 
délimitations restant à opérer. E l l e  n 'es t  pas appelée à fixer 
elle-&me l e s  lignes de d k l i m i t a t i o n  en litige : les Par t ies  sont 
convenues de Les é t ab l i r  par vole d'accord e n t r e  e l les ,  conformément 
à l a  declsion de la Cour. 

On sait que le plateau continental  e s t  la par t i e  du lit de la 
haute mer qui f a i t  s u i t e  au lit des eaux t e r r f t o r i a l e s  de cèrtains E t a t s  
maretimes e t  dont l e s  ressources na tu r e l l e s  (pétrole, gaz, etc. ) 
peuvent &tre  exploitées. On admet généralement que le lit de l a  mer est 
exploitable jusgu 'à  une profondeur de 200 rnglrss, mais c e t t e  lfmite peut 
&tre dépassée si les conditions techniques l e  permettent.  . Il se, trouve 
que la m e r  du Nord, peu onde, r e eowre  presque entièrement un 
plateau situe moins de 200 mètres de profondeur e t  probablewnt 
assez rlche en gisements d'hydrocarbures, Us Etats r ivera ins  de l a  
mer du Mord ont donc en t r ep r l s  de procéder entre eux l a  dél imi ta t ion 
de cc plateau continental ,  De 1963 b 1966, le Roya~mc-Uni, la Norvège, 
le Danemark e t  l e s  Pays-Bs ont 6tabl i  des d6lfmitatSonx selon des 
lignes d l t ~  s d ' équidistance. La If gne d ' équidistance entre deux E t a t s  
marftimes A e t  D est une l i gne  fictivement tracée su r  la mer, dont 
chaque po in t  e s t  à la même distance du point le plus proche de la 
cSi'ce de A e t  du point l e  plus psoche de la c$te de B : l e s  zones , 

marines s i t u d e s  d'un caté de c e t t e  l i gne  sont t o u t e s  plus proches 
ae A que de B e t  l e s  zones situées'de l ' a u t r e  c8 té  sont plus proches 
de B que de A, 

En., . . 



En merne temps, la République fédérale dT~llemagne nkgociait les 
délimitations de son plateau continental  avec l e  Danemark e t  avec les 
Pays-Bas. Ces deux derniers pays soutenaient que ces  dé1 imitations 
devaient e l les  aussi s 'opérer suivant I '&quidistance. La Républfque 
fédérale constatait que l ' applf cation de ce pr incipe  about i ra i t ,  en 
raison de la configuration concave de sa côte, 3i fui a t t r ibue r  une 
zone de 23 000 k 2  dont l e  point le plus e x t s . ~  serait à quelque 
100 milles au nord-ouest d'~eli~oland, tandis que l e  Danemark e t  
les Pays-BEbs auraient chacun une zone de p lus  de 60 000 lm? encadrant 
au nord et à l'ouest fe plateau cont inenta l  de la Republique fédérale 
e t  allant ~usqu'au centre géograph-ique de l a  mer du Nord. Est imant  
que c e t t e  r épa r t i t i on  ne s e r a l t  pas propoirtiomde à la largeur de 

2 son front de mer, elle aura i t  souhaite oWenfr un secteur de 36 000 km 
a l lan t  ju;squt- centre de la mer du. Nord. . -Dans ces conditions, des 
accords n'ont pu se conclure ' e n t r e  l a  Rdpublique fédérale e t  les 
Pays-Bas que sur une ligne de 25'rnilles'de long  i&diatement au . 

large des cetes (1964 ) et entre la République fdderale e t  le Binemark 
que sur  une ligne de 30 milles également au voisinage des &tes (1965). 
C'est sur les principes et règles  de droit- in ternat ional  applicables 
au prolongement de ces deux lignes que la Cour e s t  appelée h se 
prononcer. 

341 probléme de 1 ' exploitation du 1 it de S. mers ne se pose en 
pra t ique  que depuis que les progrès ae la technique pétrolière ont 
permis les forages sous-marins, c'est-à-dire depuis un peu plus d'une 
vhg ta ine  d'années. L' O.N.U. (dont la Cour internationale de Jus t ice  
es t ,  1' organe Judiciaire princfpal ) s!en est activement occrp6e et, 
le 20 décembre dernier encore, e l l e  adoptait une importante résolution 
sur l'utilisation pacif kque du lit des mers et de son sous-sol. la 
question du plateau continental se pose dans de nombreuses zones 
mrittms, dont le cas es t  parfois trés semblable à celui de la mer 
du Nord. Aussi a-t-elle k t 4  examinée de 1950 à 1956 par l a  Commission 
du d r o i t  international de ~'D.M.u., cn meme temps que d'autres questions 
relat ives au droit international de la mer. Ces travaux ont abouti  à 
la convocation ~ e n è v e  cn 19-58 d'une conférence sur ,  l e  dro i t  de la 
mer, qua a notament é tab l i  une Convention sur  1e.plateau contfnental 
(29 avrfl 1958). Selon 1 kartic~e 6 d e  la Convention, le plateau 
continental d o i t  gtre d6limfté entre' les Etats fiverains par voie 
d'accord et, à défaut d'accord, la d6limitation d o i t  s'opérer sufvant 
le principe de 1 '&quidistance, à moins que de2 circonstances spéciales 
ne just?ifien.t une autre délimitation. Le Danemark, les Pays-Bas et 
la R&publique f&dérale ont participe & la conférence et ont signé la 
Gonventfon sur l e  plateau continental mais, de ces t r o i s  Etats, seu ls  
le Danemark et les  Pays-Fas l'ont ratifiée. 

fie Danemark et les Pays-I3as soutiennent que la règle posée h 
l'ainticle 6 de la Convention e s t  ndanmoins opposable la République 
fëdérale, c 'est-à-dire que, si l e s  Par t fes  ne sont pas d'aceo~d sur la 
d&lirnitation de leurs zones de plateau cbnt lnenta l  respectives, le 
prf nc ipe de 1 ' équidf stance e s t  obligatoirement applicable, f 1s font 
valoir en e f f e t  que le principe de l'équidistance s'impose comme une 
conséquence néces saire st inéluctable de la notion meme de plateau 
continentalp que les dispositions de 3'articlc 6 de la Convention de 
Geneve sont maintenant devenues une règle de drolt in ternat ional  
coutumier applicable à tous c t  que la' RdpublPque fddérale l e s  en 
pratique acceptées pour sa par t .  La. RQpublique fQd6rele  .r&pond 
qu'en r éa l i t4 ,  selon le d r o i t  In terna t lmal ,  t o u t e  délimitetion d e  
plateau continental d o i t  se faire de maniéire à laisser à chacun des 

Etats. ,  , , 



E t a t s  iat~ressés une part  j u s t e  e t  equitable et que le prnnclpc de ' 

1 '8quidlstance d o i t  &t re  &carte s'il ne permet pas d b b t e n i r  un t e l  
r k s u l t a t .  Elle aJaute que, meme si les dispositions do l 'article 6 
de la Convention de ~ e n è v e  l u i  etaient applicables cn l'espèce, l a  
configuration de sa crdtc es t  telle qu'elle devrait benéficier de la 
clause des c l rcons tmces  spéciales,  ce  quc le Danemark et les 

. P a y s - a s  contestent. 

Telles sont les questions de d r o i t  sur lesque l les  la Cour doit 
se prononcer, Elle en a été saisie le 20 février  1967 par des 
compromis conclus entre  l e s  Parties,  Suivant les règles de procédure 
de la Cour, les Par t ies  l u i  ont soumis des pièces de procédure Bcrite 
(a& 1961 - aoQt 1968) et ont plaidé en audiences publiques. 
(23 octobre - 11 novembre 1968). Par ordonnance du 26 avril 1968, 
la Cour a constaté que le Danemark e t  l e s  Pays-Bas faisaient cause 
c o m n e  c t  elle a j o in t  les deux instances. 

Les a ~ r @ t s  de l a  Cour sont  endu us à la majorité e t  comprcnhent 
des motifs e t  wi d i s p o s i t i f .  Tout juge approuvant le dispos i t i f  
sans approuver les motifs peut y Joindre une opinion individuelle 
et tou t  juge désapprouvant le d i spos i t i f  peut y joindre une opinion 
dissidente. 

Degufs 1967 la composition de l a  Cour e s t  la suivante : 
MM, Bustamante y Rfvero (P~FOU), Prgsldent ; Koretsky (U.R.S.S. ), Vico- 
Pré sident; sir Gerald Pitzmaurice (~oyaume- ni ), MM, Tanaha (Japon), 
Jessup (~tat s-~nls 1, Morelli mo talle ) , sir Muhammad Zaf ~ u l l a  Khan 
(~akistan) , MM. PadSlla Nemro ( ~ e x l q u e  ) , Forster (~énégal) , Gros (mance } , 
Ammoun ( ~ i b a n )  , Aengzon ( ~ h i l i p p l n e s  ) , ~ e t r & n  (Suède ) , Uchs  ( ~ o l o g n e  } 
et Onyeama ( ~ i g e r i a ) .  Conformément son Sta tu t ,  elle compte pour les 
presentes affaires deux juges ad hoc : MM. Mosler ( ~ é ~ u b l f q u e  f&dérale 
d '~llemagnc ) , déslgnd par son gouvernement, e t  ~j4rençen (Eanemark ) , 
d4signé par les Gouvernements du Danemark e t  des Pays-Bs. 

~ é f é r e n c e s  : ~omrmrniqu6s de' presse de la Cour internationale de 
Jus t i ce  nu o8J4, B / 7 ,  6818, 68/10 et 68JLf.  



NOTE POUR L!l PRESSE 

1.. Les  arrêts  de la Cour sont rendi~s en audience publique dans l a  
grande salle d e  jus t ice  du palais de la Paix, Les motifs et le 
d i s p o s i t i f  sont l u s  d a n s  l'une des deux langues officlelles de l a  
Cour (français ou angla i s ) ,  avec in terpréta t ion simultanke clans 
l ' au t re  langue, 

MM. les représentants d e  la presse peuvent assister  à l'audience 
sur présentation d e  la car te  d'admission qui leur e s t  gracieusement 
remlse sur l eu r  demande. Des tables sont mises à l eu r  disposi t ion 
sur  l e  c"oé gauche d e  la sa l le .  Afin de ne pas  t r o u b l e r  l'ordonnance 
de l'audience, ils sont instamment pr iés  de ne pas q u i t t e r  la sal le  
avant la levée d e  l'zudience par  l e  Président .  

a I l s  peuvent également &couter la lecture d e  1 'arrêt dans la 
salle de presse (sal le  51, qui e s t  s i tuée  au rez-de-chaussée du 
palais  d e  la Paix e t  où un haut-parleur e s t  ins ta l lé .  C e t t e  salle 
est exclusivement &semée à MM. l e s  représentants de la presse. 

2. Des photographies peuvent ê t r e  prises avarie 1 'ouverture d e  
l'audience et pendant les premières minutes de celle-ci. Pour les  
prises de vues destinées au cinématographe ou à la t é lév is ion ,  une 
autorisation sp6ciale e s t  nécessaire. 

3 .  Six cabines téléphoniques se trouvent dans le bureau de poste, 
qui e s t  s i t u é  au sous-sol du palais  de la Paix. 

4. Un comidniqué d e  presse r~smant 1' arret e s t  d i s t r i b u é  
immédiatement ap rhs  l e  prononcé, ainsi qu'un nombre l imi té  d exemplaires 
d'un t f rage  p r o v i s o i r e  du t e x t e  complet de l'arrêt e t  des opinions 
individuelles ou diss iden tes .  

C 5 .  Le texte  Imprimé d é f i n i t i f  de l'arrêt et des opinions e s t  
disponible quelques jours après l e  prononcé ( s  bddreser à la Section 
de la distrtbution e t  des ventes, Off ice  des Nations Uni es, 
1211 Geneve 10: à l a  Section des ventes,  Nations Unies, New York, N,Y. 10017; 
A. W, Si j t ho f f ,  Doezastraat I, Leyde; ou h t o u t e  l i b r a i r i e  

spkcialisée ) . 
Le d o s s i e r  comprenant les piéces  de procédure écr i te  et les  

pla ido i r ies  e s t  également imprlrné e t  m i s  en vente a u s s i  vite que 
pass ib le ,  dans les  mêmes conditions que l'arrêt. 

6 .  M. 4. Pl l l ep ich ,  prernler secrétaire de la Cour (t4léphone 
i n t e r i e u r  : 54), se t i e n t  à la d i s p o s i t i o n  de ï'M, les représentants 
de  la presse pour tous renseignements que ceux-ci désireraient  lui 
demander. 




